
 

Assemblée générale de la 
Paroisse Saint-Léger 

de Collonge-Bellerive 
 

MARDI 6 juin 2017  
à 20h.15 

À LA CURE  
(Salle Saint-Léger) 

 

Chaque paroissienne et 
paroissien est membre de cette 
assemblée et est cordialement 

invité à y participer 
  

Le Conseil de Paroisse 
	


